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LA BIBLIOTHÈQUE ARABE
 Hommes et Sociétés



 

L’échec de la construction politique et la diffusion de la
violence armée entraînent Liban et Syrie dans une spirale
destructrice commune. En revisitant l’histoire croisée du
Liban et de la Syrie, l’auteur s’interroge sur les raisons pour
lesquelles ces deux entités jumelles, découpées par la même
puissance mandataire dans les territoires arabes de l’Empire
ottoman, ont suivi des trajectoires parallèles puis divergentes
jusqu’au conflit.

Comment qualifier les rapports entre État et société dans
chacun des deux pays ? Comment ont été conçues et
naturalisées les institutions sociales, et surtout les institutions
politiques, de chacun d’eux ? Quels individus et quels groupes
ont marqué leurs relations à une période donnée ? Quelle
place accorder aux intérêts matériels et aux dynamiques
propres de l’espace économique syro-libanais ? Quel rôle
attribuer aux représentations et aux émotions ? Enfin, quelle
est la responsabilité de l’environnement international et
régional dans la formation de ces entités étatiques distinctes
et dans le développement de leurs relations bilatérales ?

Les différentes pistes explorées par Élizabeth Picard
expliquent comment, depuis leur création il y a presque un
siècle, Liban et Syrie ne cessent de construire leurs identités
séparées et mêlées, de se vouloir étrangers tout en restant
intimes.
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INTRODUCTION


 

Au début du XXIe siècle, les relations complexes et souvent antagonistes de la Syrie et du Liban sont entrées dans une phase particulièrement délicate. Les hommes politiques et les acteurs sociaux
libanais ont obtenu en 2005 la fin de la tutelle syrienne sur leur
pays, qui durait depuis trente ans. Mais le retrait militaire des
Syriens après l’assassinat de l’ancien président du Conseil Rafic
Hariri n’a pas mis fin aux relations denses entre les deux États et
les deux sociétés. Les circulations et les influences par-delà leur
frontière se sont au contraire multipliées. Depuis 2011, la crise
puis la guerre en Syrie ont encore intensifié les interactions et les
interconnexions dans tous les domaines de la vie sociale, culturelle, économique et politique. Loin du voisinage pacifique et
des échanges régulés entre deux pays dont l’existence distincte
se serait consolidée au fil du siècle, l’échec de la construction
politique et la diffusion de la violence armée entraînent Liban
et Syrie dans une spirale destructrice commune.

Comment donner du sens aux événements actuels ? Quelle
perspective devons-nous adopter pour comprendre l’histoire du
Liban et celle de la Syrie depuis leur fondation comme États il y
a près d’un siècle ? Comment analyser l’évolution des relations
syro-libanaises au cours de ce siècle ?

Mes recherches sur la guerre du Liban entre 1975 et 1990, et
mon analyse de la sortie manquée de la guerre civile, orchestrée
par l’accord de Taëf (1989), m’ont conduite à poser quelques
questions politiquement incorrectes sur l’historicité de cet État,
sur les effets du système confessionnel sur la consolidation démocratique du pays, et même sur la légitimité de l’entité libanaise
dans un monde devenu apolaire, fragmenté et anomique, pour
reprendre l’expression de Bertrand Badie (2011, p. 19-101). Afin
d’échapper au tropisme libanais et de dépasser les insolubles
débats beyrouthins, j’ai choisi de réfléchir à ce pays en lien avec,
et en perspective de, la trajectoire syrienne examinée en parallèle. C’est en regard de la Syrie que je tente de comprendre le
Liban et de penser son avenir.

En retour, mes travaux sur le régime syrien, sa politique régionale et son fonctionnement autoritaire sous Hafez al-Assad m’ont
ramenée constamment au terrain libanais puisque, dès 1973, la
nouvelle direction ba‘thiste en faisait son champ d’action prioritaire, en tentant d’instrumentaliser la question palestinienne
interprétée comme question nationale arabe puis en externalisant le coût des ajustements économiques et politiques opérés en
Syrie même, et en exportant ses conflits de leadership. Partir du
terrain libanais pour étudier la Syrie ne permet pas seulement
de pallier les écueils d’une recherche sociologique dans un État
des mukhâbarât, c’est-à-dire quadrillé par ses appareils policiers.
Le contraste entre le fonctionnement des institutions syriennes et
libanaises éclaire dans une veine comparatiste la structure de chacune des sociétés et sa relation au pouvoir. De leurs interactions
souvent contraintes et même violentes durant quinze années de
guerre et autant d’années de “présence” militaire imposée, sont
nées des pratiques et des représentations réciproques nouvelles.
L’hypothèse s’impose que, depuis leur création il y a presque un
siècle, Liban et Syrie ne cessent de construire et reconstruire
leurs identités séparées et mêlées, de se vouloir étrangers tout en
restant intimes.

C’est pourquoi ce livre ne porte pas seulement sur les relations
entre les deux pays – les deux gouvernements et les deux sociétés.
Il cherche à éclairer la nature et le fonctionnement de chacun
d’entre eux, leur régime politique et leur trajectoire socio-économique, en les examinant au regard de valeurs et de projets
collectifs/nationaux. Il vise à mettre au jour leurs structures et
leurs dynamiques sociales, et à repérer des schèmes politiques
partagés ou distincts à travers l’étude des modes d’articulation
entre l’État et la société propres à chacun d’eux, ainsi que des
modes de pénétration des sociétés locales et de domination territoriale agis par les pouvoirs dans l’espace libano-syrien. Il se situe
donc au carrefour de la discipline des RI telle qu’elle est ouverte
aujourd’hui à la sociologie des relations internationales (Wendt
1992), et d’une réflexion de socio-histoire sur la formation des
États (Bayart 1994 ; Bigo 2007). Il s’appuie sur des référents multiples auxquels il emprunte des arguments complémentaires :
la complexité des processus de formation des entités politiques
au long de trajectoires balisées mais imprévisibles ; la notion de
puissance dont il prend en compte les dimensions idéologique,
économique, militaire et politique ; les stratégies et les institutions
travaillées par les enjeux de domination et d’accumulation. Il
porte un intérêt particulier aux réseaux et aux agents connectant
le public au privé et reliant les États et les sociétés, afin d’échapper
à une lecture territorialisée, juridiciste et verticale de l’exercice
du pouvoir. Enfin il s’attache aux perceptions, aux discours et à
la subjectivité des acteurs concernés parce que ceux-ci ne sont pas
producteurs seulement de sens mais aussi d’effets sociopolitiques.


COMMENT PROBLÉMATISER LA “SOUVERAINETÉ INÉGALE” ?


Fondamentalement, ce sont des interrogations suscitées par l’histoire croisée du Liban et de la Syrie qui sous-tendent cette étude.
Par quels cheminements ces deux entités jumelles, découpées
par la même puissance mandataire dans les territoires arabes de
l’Empire ottoman déchu, ont-elles suivi des trajectoires parallèles puis divergentes jusqu’au conflit ?

Peut-on comprendre leurs différences en faisant référence à
leurs dépendances respectives au chemin ? Comment qualifier
les relations entre État et société dans chacun des deux pays et
expliquer la divergence de leurs trajectoires et leurs relations singulières à l’aspiration démocratique ?

Comment ont été conçues et naturalisées les institutions
sociales, et surtout les institutions politiques, qui organisent les
connexions entre les sociétés et les politè-s de chacun des deux
pays ? Quels individus et quels groupes ont imprimé leur marque
à ces relations à une période donnée ? Quelle place accorder aux
intérêts matériels et aux dynamiques propres à l’espace économique infrarégional qu’est l’ensemble syro-libanais ? Enfin, quelle
importance attribuer aux représentations et aux émotions ?

Quel est le rôle de l’environnement international dans la formation de ces entités étatiques distinctes et dans le développement de leurs relations bilatérales ? Quel est en particulier le
poids des crises et des guerres (guerre froide, guerres régionales,
guerre civile) dans leur évolution ? Quels effets de contrainte
eurent les grandes puissances et les acteurs non étatiques transnationaux sur la formation des entités libanaise et syrienne et sur
leurs relations bilatérales ?

 

TROIS FILS PROBLÉMATIQUES

 

L’étude de ces questions est tissée de trois fils problématiques
qui s’entrecroisent :

Premièrement, la question de la souveraineté, concept particulièrement heuristique en raison des interprétations multiples
et contradictoires auxquelles il donne lieu. Dans le système
westphalien des relations internationales, la souveraineté était
considérée comme distincte, exclusive et réciproque. Elle était
le principe organisant les relations entre des entités autonomes
et interactives. Aujourd’hui, ce principe est contesté même s’il
reste valable juridiquement et si la communauté internationale
n’accepte pas facilement la disparition d’un État, même s’il s’agit
d’un État failli. Les sociologues donnent de nouvelles significations au concept de souveraineté. Dans leur étude de la scène
nationale, ils remettent en cause l’autorité légitime exclusive du
pouvoir politique et la formation d’une communauté politique
hiérarchisée. La souveraineté n’est plus une variable dichotomique mais plutôt une “propriété intersubjective” (Giddens 1985,
p. 263 sq.) qui se construit dans un jeu entre plusieurs acteurs
étatiques et non étatiques. Un qualificatif qui convient particulièrement au cas syro-libanais.

Deuxièmement, la question des frontières. Les processus de
globalisation depuis la fin de la guerre froide provoquent l’érosion de la notion d’exclusivité associée jusqu’ici au territoire de
l’État. Ils exposent la densité et la variété des flux qui traversent
les frontières internationales si bien que les sphères d’autorité ne
correspondent plus à la division territoriale entre États (Rosenau
1997, p. 4) : la frontière est interprétée et pratiquée différemment par des acteurs de fonction et de statut différents – entrepreneurs, intellectuels, migrants, membres de la diaspora… Les
frontières et les lignes de front sont transformées par des processus juridiques, économiques et culturels qui construisent des
interdépendances complexes entre les unités étatiques (Keohane
et Nye 1987, p. 731). D’où les nouvelles interrogations, en particulier à propos des conceptions concurrentes de la souveraineté
nationale et de la démocratie, comme on le voit dans les différends et les confrontations entre le Liban et la Syrie.

Troisièmement, la modification de la notion de souveraineté
et le développement des relations transnationales posent les questions du consentement social à ce changement et de sa réalisation
politique – soit de la formation des États, processus historique
lent, largement inconscient, souvent contradictoire, semé de
conflits, de négociations et de compromis (Berman et Lonsdale
1992, p. 5-15). Pour l’étudier, il faut prendre en compte une
variété d’interactions entre le “bas” de la société et le “haut” de
la classe gouvernante afin de repérer les structures domestiques
caractéristiques de chaque État (Ikenberry 1988). Concurremment, il faut examiner les dynamiques transnationales, publiques
et privées, afin d’en mettre au jour les réseaux identitaires et
stratégiques, et d’en repérer les opérateurs et régulateurs (Colonomos 1995). Enfin, la formation des États et leurs interactions
doivent être référées aux logiques culturelles qui président aux
configurations de pouvoir interétatiques, inscrivant les stratégies des acteurs dans la “toile d’araignée” de significations et de
croyances socialement construites.

 

UNE PERSPECTIVE COMPARATISTE

 

Dans une recherche portant sur les États, “la meilleure stratégie
consiste à mettre l’accent sur la comparaison internationale et
sur l’histoire des processus” (Skocpol 1985, p. 21 sq.). Étudier les
relations entre la Syrie et le Liban n’implique pas de construire
un idéal-type de relations inégales entre deux États. En explorant d’autres couples d’États à travers le monde et dans l’histoire, je cherche plutôt à repérer des variables indépendantes qui
déterminent les dynamiques de leurs relations, et à comprendre
quels effets elles ont dans différents contextes. Les structures
juridiques sont importantes, et les données macroéconomiques.
Mais elles ne font sens qu’à travers le filtre des interprétations
collectives, un filtre hérité chaque fois d’une histoire et d’un
contexte singuliers. C’est ainsi que les références à la reprise
des relations entre la République populaire de Chine et la république de Taïwan depuis le début des années 1970, ou encore aux
relations entre les deux Allemagnes avant 1990, servent à éclairer
en contrepoint le cas syro-libanais.

Des comparaisons dans l’“aire arabe” auraient-elles été plus
fécondes ? Elles se sont révélées problématiques. Le cas des deux
Yémens à l’ombre de l’Arabie Saoudite, étudié par Gregory Gause
(1990), est celui de l’échec d’une construction étatique, unifiée
ou séparée, parce que la distance entre le fonctionnement social
et le modèle étatique-national reste incommensurable. Celui du
couple Jordanie-Palestine ne peut faire l’économie de la prise en
compte d’une troisième entité étatique, Israël, en dépit de ce que
m’a suggéré Bernard Lewis (Princeton, avril 2001). Si la comparaison au sein d’une même aire géographique/culturelle a l’avantage de réduire les variables contextuelles, elle risque d’enfermer
l’analyse dans le piège d’une prétendue “spécificité arabe” que
tout examen rigoureux conduit à récuser. Plus audacieuses, les
quelques réflexions comparatives transrégionales et transhistoriques que j’ai esquissées sont au mieux des outils d’analyse.

 

POUR UNE MÉTHODE MODESTE

 

Au demeurant, cette étude s’appuie sur les sources classiques de
l’histoire sociale et politique : presse, textes officiels et rapports,
Mémoires des acteurs impliqués dont la publication s’est faite
plus abondante dans la dernière décennie, et sources de seconde
main comme les travaux universitaires. Outre les ouvrages d’histoire sur la fin de la période ottomane, la Première Guerre mondiale et le Mandat français, j’ai pu avoir accès à la presse et aux
archives diplomatiques américaines, britanniques et françaises.

Elle s’enrichit de fréquentations longues et régulières des deux
pays, en particulier de leurs milieux politiques et universitaires.
J’ai dû renoncer à faire directement référence aux dizaines d’interlocuteurs qui ont nourri ce texte. Il aurait fallu accorder un
statut différent à chaque information ou chaque commentaire,
reçus dans une grande variété de circonstances : de l’entretien
formel avec prise de notes aux boutades échangées en connivence ;
du secret de la rencontre à la conférence publique ; du célèbre
bavardage des chauffeurs de taxi à l’exposé de l’expert bardé de
données chiffrées ; des premiers entretiens prudents lorsque je
débutai cette recherche dans les années de plomb 1990 aux révélations et aux imprécations vengeresses de la décennie 2010 ; au
cours d’une unique rencontre ou au fil de longues conversations ;
avec un interlocuteur sûr de son savoir ou de son pouvoir, et un
autre (parfois le même) détrompé et marginalisé. Je devais de
plus éviter une mise en danger de ceux qui m’ont accordé leur
confiance, et ce danger n’est toujours pas écarté. Après un travail
de vérification et de recoupement, j’assume donc le contenu d’un
texte qui leur doit tant, avec ses défauts et ses erreurs.

Le matériau documentaire auquel j’ai eu accès est copieux,
même s’il reste incomplet. Paradoxalement, l’abondance des
informations en certains domaines présente autant de difficultés
pour l’analyste que leur rareté en d’autres. Par exemple, la publication des minutes de la réunion des députés libanais à Taëf en 1989
et celle de Mémoires non censurés des participants pourraient
modifier notre regard rétrospectif sur la guerre libanaise et notre
appréhension des années d’occupation syrienne. En revanche,
l’avalanche, dans la presse libanaise de la décennie 1990, de
détails contradictoires sur des dizaines de questions bilatérales
comme l’approvisionnement énergétique, les importations
maraîchères ou la circulation d’une main-d’œuvre non qualifiée
en provenance de Syrie, suscite la perplexité car elle engage à
l’accumulation factuelle aux dépens de l’analyse compréhensive.
Il reste que chaque dossier thématique constitué au cours de ma
rédaction constitue en soi un objet de recherche dont l’étude
approfondie permettrait d’affiner cette approche restée globale.
Et que des dimensions et aspects survolés dans ce travail, comme
la question palestinienne au Liban, lui apporteraient un éclairage
complémentaire.

UNE NARRATION ANALYTIQUE

Le cadre chronologique fixé logiquement a pour point de départ
la séparation par la France en 1918-1922 des deux entités qui
deviendront les républiques indépendantes libanaise et syrienne
après la Seconde Guerre mondiale. Le terminus est dicté par
l’accomplissement de l’exploration des thèmes identifiés. Il ne
peut donc être que provisoire, si bien que la fin du travail n’est
pas la “fin de l’histoire” et que le livre s’achève par une réflexion
prospective.

Cette étude s’inscrit dans la diachronie et porte sur une longue
durée. Il s’est passé près d’un siècle entre la fondation des États
du Liban et de Syrie en 1920 et aujourd’hui. Pourtant, la perspective historienne n’inspire pas la recherche de causalités linéaires
ni d’explications finales. Évitant les chemins étroits de l’analyse
déductive, ce sont des moments et des dynamiques que l’approche de sociologie historique suggère de retenir, chacun dans
sa temporalité propre qui fournit des clefs de lectures partielles
et complémentaires. C’est pourquoi, plutôt qu’une narration de
l’histoire des relations syro-libanaises, qui serait à la fois longue
et répétitive, je propose des études thématiques au fil de l’histoire, de 1920 à nos jours, qui s’enchaînent selon une succession
chronologique. Chaque chapitre se focalise sur une conjoncture
critique qui offre l’occasion de travailler sur un aspect de la relation syro-libanaise. J’ai retenu sept terrains – objets circonscrits et
moments limités – dans lesquels enraciner mes questionnements.
Chacun invite à un déplacement de perspective disciplinaire,
même si ma réflexion reste principalement politologique.

 

LA FORMATION INACHEVÉE DE DEUX ÉTATS-“NATIONS”

 

Cette thématique est examinée dans le cadre du système international en mutation lors du passage de l’Empire ottoman aux
États sous mandat, puis de la décolonisation. Le processus de
construction de deux souverainetés étatiques séparées se déroule
de 1920 à 1946. Il reste inachevé. Il laisse au cœur des relations
syro-libanaises un contentieux portant sur des différends territoriaux, juridiques et diplomatiques. Il fait des constructions
étatiques libanaise et syrienne un champ politique tissé de continuités et parfois d’indistinctions, qui sont autant d’atouts et de
contraintes pour les dirigeants des deux pays.

Dans ce premier chapitre, “Les trajectoires de l’incertitude”,
la problématique du couple Liban-Syrie et de la relation syro-libanaise est travaillée en trois étapes. D’abord, le chapitre trace
les grands traits de l’espace social et politique du Levant dans
les premières années du XXe siècle en suggérant que différentes
logiques territoriales s’offraient en concurrence aux sociétés du
Proche-Orient au lendemain de la Première Guerre mondiale.
Une deuxième section précise ensuite les termes et les circonstances de la séparation en mettant l’accent sur les interactions
entre les élites politiques locales et les grandes puissances à la
manœuvre dans la région à cette période. En troisième lieu,
le chapitre évoque les étapes de la transformation du couple
et de leur relation au regard de l’évolution du régime mandataire jusqu’aux indépendances libanaise et syrienne de 1943-1946. L’intention est de rompre avec une histoire téléologique
et linéaire qui serait celle de deux constructions statonationales
parallèles et indépendantes.

 

LOGIQUES CULTURELLES ET FORMATIONS POLITIQUES

 

Le chapitre intitulé “ « Un seul peuple dans deux États » ?” (une
célèbre formule de Hafez al-Assad) propose un examen à
l’échelle locale des groupes humains dans l’espace du Levant
arabe, et une réflexion “par le bas”, sur les dynamiques sociales
à l’œuvre dans l’espace syro-libanais. Son projet est de revisiter
la relation syro-libanaise en l’inscrivant dans ses dimensions
anthropologiques : celles de la culture matérielle, des codes symboliques, des croyances religieuses et des structures sociales des
populations de la région.

En s’attachant aux caractéristiques et à l’organisation des
identités collectives, il attire l’attention sur la communalité de
certaines structures qui formatent les relations État-société
en Syrie et au Liban, par-delà les différences de leurs institutions politiques. L’approche est à la fois transversale (dans une
comparaison Liban-Syrie) et longitudinale, dans le temps long.
Elle vise à mettre en lumière la puissance de la mémoire partagée
et de l’habitus commun qui sous-tendent l’histoire heurtée des
relations syro-libanaises.

 


LES VOIES DIVERGENTES DE L’ÉCONOMIE POLITIQUE : COMPLÉMENTARITÉS, RIVALITÉS, ALIGNEMENTS


 

Une troisième dimension du processus de formation des deux
entités, libanaise et syrienne, concerne l’économie politique de
chacune d’entre elles et de leurs interactions. Ici interviennent
des projets, des intérêts et des stratégies portés par les groupes
d’acteurs qui façonnent entre 1920 et 1950 le visage de chacun
des nouveaux États. Consciemment ou non, ces acteurs infléchissent du même coup la trajectoire de leur relation.

Dans le chapitre “Élites « nationales » et « intérêts communs »”
intervient la distinction entre construction et formation de l’État,
à travers des conflits, des négociations et des compromis. Il ne
s’agit pas d’appliquer mécaniquement cette distinction en opposant l’entreprise mandataire française en Syrie et au Liban, avec
son cortège de créations juridiques et d’institutionnalisation des
organes de pouvoir et d’administration publique, à une bouillante vie politique locale qui se déroulerait en dessous et parfois
à l’encontre de la puissance étatique française. La formation du
pouvoir local s’est opérée dans une interaction entre dynamiques
sociales et dynamiques politiques impliquant la réappropriation
indigène du modèle proposé et engageant une multiplicité d’acteurs : pas seulement les groupes dominants capables de monopoliser les moyens de production et de recourir à l’extraversion
mais aussi les acteurs dits subalternes qui ont laissé moins de
traces dans l’histoire écrite et dont la contribution est redécouverte par les historiens d’aujourd’hui.

Au Liban et en Syrie, la formation de l’État et la construction
de blocs historiques sont apparues en pleine lumière entre 1946
et 1958. Ces “élites de pouvoir” qui partagent souvent des origines sociales et des intérêts communs dans les deux États, à la
fois “politiquement dirigeantes” et “socialement dominantes”,
comptent quelques centaines de personnes liées par des relations
familiales. Leur engagement nationaliste et leur rôle dans la lutte
pour l’indépendance leur permettent d’imposer une correspondance de la politique étatique et de leurs intérêts propres. Mais ces
intérêts se différencient au fil de la modernisation économique
du Levant. L’histoire de leur rivalité et de leur rupture dans les
années 1950 est aussi celle de l’éloignement des deux États.

 


CONSTRUCTION NATIONALE ET SOUVERAINETÉ DES ÉTATS EN REGARD DES ENJEUX STRATÉGIQUES RÉGIONAUX


 

L’histoire du couple syro-libanais après les indépendances s’inscrit dans un environnement exceptionnellement conflictuel : la
transposition de la guerre froide au Moyen-Orient (la “guerre
froide arabe”), l’exacerbation du conflit israélo-arabe (guerres
de 1967, 1973 et 1982) puis l’exacerbation d’une supposée fracture “de civilisation” entre Islam et chrétienté. Dans le chapitre
“De la souveraineté incomplète à la souveraineté intersubjective”, l’éclairage est porté successivement sur les décennies 1950
et 1960, quand les États-Unis maintiennent le Liban comme
une hétérotopie face à la vague nassériste et à la pénétration
soviétique ; puis sur la guerre civile libanaise (1975-1990), appréhendée comme un épisode local du conflit israélo-arabe ; cette
conflictualité structurante (pressions des puissances, tactiques
israéliennes, ambitions syriennes et unification de l’espace militaro-stratégique syro-libanais) se prolonge, dans les décennies
suivant la guerre et après le désengagement syrien, à travers la
résistance du Hezbollah à Israël.

Avant d’examiner trois étapes cruciales de la relation syro-libanaise dans leur contexte international – la première guerre
civile libanaise en 1958, l’implication précoce de la Syrie dans
la spirale des affrontements de la guerre civile en 1973-1976, et
l’accaparement par le régime de Damas de l’exercice de la souveraineté libanaise en 1989-1991 –, ce chapitre IV passe en revue
les ressources et les éléments constitutifs du pouvoir (hard et soft
power). Il questionne la thèse d’une opposition entre une Syrie,
État fort, et un Liban, État faible ; et suggère que le système transfrontalier développé au long de la guerre libanaise est le produit
de puissantes intersubjectivités.

 

MISE SOUSTUTELLE ET PRÉDATION

 

Après la fin de la guerre civile libanaise, dans les décennies 1990
et 2000, la reconstruction libanaise et la libéralisation syrienne
sont deux processus intriqués par des intérêts croisés. Tandis que
les relations bilatérales sont renforcées et institutionnalisées par
une série d’accords sectoriels, l’intégration économique syro-libanaise imposée par Damas a des effets structurants sur la stratification sociale et sur les hiérarchies de pouvoir dans chacun
des deux pays : un cartel d’hommes en armes et de nouveaux
entrepreneurs cooptant des chefs traditionnels organise une
“Économie politique de la domination” institutionnalisée par
l’accord interlibanais de Taëf qui consacre la tutelle syrienne sur
un Liban à la souveraineté suspendue.

Le régime syrien se décharge de ses engagements sociaux
sur la scène domestique en utilisant l’espace libanais comme un
espace d’externalisation des problèmes de chômage et de compensation financière pour apaiser la contestation de ses cadres.
La reconstruction libanaise, dont le budget se chiffre en milliards
de dollars, privilégie les secteurs bancaire, foncier et immobilier
au détriment des infrastructures territoriales et des besoins de la
société. L’articulation entre exercice discrétionnaire de la force
et absence de réconciliation nationale facilite la constitution de
puissants réseaux transfrontaliers de prédation où se mélangent
affinités et intérêts.

 

“RÉVOLUTION” AU LIBAN, CONTESTATION EN SYRIE

 

La chute cuisante de la domination syrienne sur le Liban est
le point d’orgue d’un débat et de manifestations de plusieurs
années dans les deux pays (2000-2006) à propos de la question
de la démocratisation et de la place réservée à la société civile
dans le système constitutionnel de chacun des deux États. C’est
l’occasion de s’interroger sur “le différentiel démocratique”,
c’est-à-dire sur la différence de nature de leurs régimes politiques
et leurs prétentions concurrentes à assurer une juste représentation populaire par un gouvernement légitime. L’exemplarité
démocratique du confessionnalisme politique ne serait-elle
qu’un argument rhétorique pour masquer le conservatisme et
les connivences des élites libanaises ? Les prétentions ba‘thistes
au respect du sécularisme et à l’égalité des citoyens résistent-elles
aux pratiques dictatoriales et policières du groupe au pouvoir ?

L’“intifada de l’indépendance” qui éclate au lendemain de
l’assassinat de Rafic Hariri en 2005 met fin à la tutelle des institutions militaires et sécuritaires syriennes sur l’espace politique
libanais. Bien qu’avorté, ce soulèvement opère comme un boomerang dans l’espace politique syrien, où les intellectuels et les activistes dénoncent les appareils de la dictature et les mensonges du
pouvoir. La déclaration Beyrouth-Damas de 2006, adoptée des
deux côtés de la frontière, consacre l’interdépendance du Liban
et de la Syrie tout en la dénonçant. Elle nourrit un riche débat
entre Libanais et Syriens sur l’état de soumission des sociétés
locales, les modes de résistance à l’oppression et les responsabilités politiques des uns et des autres. Sous la cendre de la répression policière couve le feu des printemps arabes.

 

AUJOURD’HUI, DEUX ÉTATS, UN SEUL CHAMP DE BATAILLE ?

 

Le dernier et dramatique épisode qui se joue dans l’espace
libano-syrien est celui de l’irruption, de l’extension et de la
militarisation de la crise syrienne à partir de mars 2011. Il est
trop tôt pour dégager ses significations et ses implications,
d’autant que les clameurs médiatiques couvrent des processus
et des changements peut-être plus importants que ceux qu’elles
dénoncent.

À la faveur d’un effritement accéléré de la scène politique
libanaise, la guerre syrienne, qui se nourrit de fractures sociales
et identitaires radicales, se répercute sur le territoire, dans l’espace social et dans le champ politique libanais. De paralysies
en affrontements, la trajectoire libanaise devient illisible. Pour
comprendre les moments et les dynamiques de ce qui devient
une crise régionale, ce chapitre s’attache à des sites où jouent les
intrications et les enjeux de la relation syro-libanaise. Il fait varier
la focale d’observation en quittant la centralité des capitales et
des gouvernements pour s’attacher à “l’imbroglio des marges” : à
l’échelon local, étudier et interpréter l’investissement des zones
frontalières syro-libanaises par des acteurs économiques, culturels puis militaires des deux pays ; dans l’espace moyen-oriental,
mettre en lumière l’apparition de mobilisations identitaires et de
conflictualités transfrontalières qui remettent en cause le découpage étatique de 1920. Dans les stratégies de survie des villageois
de Qousayr ou de ‘Ersal, dans l’investissement militaire du Hezbollah contre l’occupation israélienne des fermes de Chebaa, on
perçoit la volatilité des représentations et la fluidité des pratiques
de la frontière syro-libanaise, la fragilité des formations nationales et la possible remise en cause des découpages étatiques
post-ottomans.



 



PREMIÈRE PARTIE

 
 SÉPARATION





 

Examiner le couple Syrie-Liban, mettre au jour l’identité et le
fonctionnement de chacune de ses composantes et étudier leurs
interactions et les significations dont elles sont porteuses ; il est
difficile de le faire d’un œil neuf, tant les événements de ces
dix dernières années ont saturé la compréhension et plaqué sur
une histoire longue aux détours complexes des interprétations
rétrospectives sans nuances. Une perspective processuelle s’impose alors, qui restitue la mémoire d’autres possibles et relativise
le cours des événements.

Rien n’était joué d’avance dans leur distinction et leur séparation. Des études récentes ont révélé la durable irrésolution,
depuis le dernier quart du XIXe siècle, de l’alternative entre “unité
syrienne” et “autonomie libanaise”, avec, en toile de fond, l’invention de la nation arabe par les intellectuels et les militants politiques. Ces travaux ont apporté un nouvel éclairage sur la question
des facteurs d’unité et de division dans l’espace proche-oriental
compris entre Taurus et Sinaï au nord et au sud, Méditerranée
et Euphrate à l’ouest et à l’est. Un espace constitué aujourd’hui
de cinq entités politiques distinctes : le Liban, la Syrie, mais aussi
la Jordanie, la Palestine et Israël. La déconstruction des histoires
nationales officielles a désamorcé les prétentions téléologiques
formulées en termes d’histoire singulière et inévitable ou encore
de “destin national” de chacune de ces cinq entités (Gelvin 1998,
p. 10). Plus ces nouveaux travaux sont documentés, mieux ils font
apparaître la complexité de la question libano-syrienne et la vaine
recherche d’une alternative tranchée entre “unité syrienne” et
“autonomie libanaise”. Citons-en trois :

La minutieuse étude sémantique de Charif Kiwan donne à voir
les apparitions et disparitions du terme “Syrie” dans une histoire
qui remonte à l’Antiquité, et la cristallisation progressive de son
contenu politique grâce au travail d’intellectuels et de militants
politiques interpellés par l’intrusion européenne à partir de la
première moitié du XIXe siècle. Sur le plan administratif, les Ottomans l’utilisent dès 1841 (Kiwan 1997, p. 109 ; Choueiri 1993,
p. XIII) à l’attention des puissances européennes, et la nouvelle
province de Syrie (Sûriya vilâyatî), fondée en 1865, comprend
plusieurs unités administratives, dont la circonscription du
Mont-Liban et la circonscription autonome de Jérusalem. Kiwan
insiste, à la suite de Koselleck (1990), sur l’importance des dénominations dans la sociologie historique des États en ce qu’elles
donnent naissance à ce que Benedict Anderson a nommé “communautés imaginaires” (1991, p. 53). Son article fait ressortir la
fluidité et l’imprécision du terme. Il montre son utilisation dans
les controverses politiques aussi bien par des militants de la côte
méditerranéenne que par ceux des steppes intérieures, tantôt
à l’intention du suzerain ottoman, tantôt à celle des puissances
occidentales.

Dans la même décennie, le livre d’Engin Akarlı (1993) a
permis de relativiser le tableau d’un Mont-Liban autonome faisant exception parmi les autres circonscriptions administratives
de l’Empire ottoman. Administration, justice, fiscalité… étaient
en effet conçues à Istanbul selon un modèle appliqué dans toutes
les provinces, et mis en œuvre localement par autant de gouverneurs relevant de la Sublime Porte. Pourtant, l’établissement de
douanes aux frontières de la circonscription autonome (mutasarrifiyya) du Mont-Liban a marqué de 1861 à 1915 la séparation
de la Montagne d’avec le reste de la province de Syrie – et aussi
d’avec Beyrouth –, laissant une trace historique que la guerre
civile libanaise aura l’occasion de faire resurgir (Beydoun 1984,
p. 460-462 ; Charâra 1975).

Le troisième est l’ouvrage issu de la thèse novatrice de Carol
Hakim, publiée en 2013. En remontant à la genèse du nationalisme libanais, le “libanisme”, celle-ci creuse le sillon des nombreuses études sur les origines du nationalisme arabe, en les
renouvelant. Elle démontre le caractère extrêmement récent
du libanisme (le datant du début du XXe siècle), à l’encontre de
représentations qui le font remonter à l’époque de l’émir Fakhr
al-Din Ma‘an au XVIe siècle. Elle souligne son caractère aléatoire
et la part de hasard qui lui vaudra de s’incarner en un État du
Grand-Liban aux dépens de formules politiques concurrentes
comme celle d’une Syrie géographique “naturelle” entre Turquie
et Égypte ou celle d’un grand État arabe unifié. Carol Hakim
documente en particulier les incertitudes et les ambiguïtés des
discours libaniste, syrien et arabe, concernant la signification et
la définition de la notion de nationalisme. Elle montre combien
les opinions publiques restaient hésitantes dans les départements
disputés de la plaine de la Beqaa et dans les circonscriptions de
Saïda et de Tyr (p. 251). À l’encontre des reconstructions historiographiques dominantes qui dépeignent des polarisations
binaires (chrétiens vs musulmans, Liban central vs périphéries…), elle donne à comprendre que les identifications nationales “multiples, brouillées et changeantes” des élites politiques
et intellectuelles du Levant dans les dernières années de l’Empire
ottoman s’inscrivaient dans la complexité des liens sociaux et des
significations symboliques qui les sous-tendaient.

La proclamation de l’État du Grand-Liban en 1920 n’a donc
pas été un tournant radical et irrévocable dans l’histoire du
Levant. Elle constitue un jalon dans un processus multidimensionnel caractérisé durant des décennies par des avancées mais
aussi des retours et des détours, des trahisons et des recompositions. Un processus dont les enjeux sont à la fois étatiques (il s’agit
de construire des institutions nationales pour deux nouveaux
États) et sociétaux (par le truchement de l’identification à des
groupes dont les contours se chevauchent, les agrégeant et les
excluant) mais aussi socio-économiques puisqu’il s’agit de définir
et de promouvoir des intérêts en concurrence.

Pour comprendre la prise de contrôle militaire du Liban par
Damas dans un contexte de conflit international et régional,
l’économie politique de la domination syrienne après la fin de
la guerre civile libanaise et les dynamiques agonistiques suscitées par l’activation du différentiel démocratique entre les deux
espaces nationaux, il est nécessaire de les replacer dans une
continuité historique ; au long d’une trajectoire qui commence
par une double naissance en 1920, qui est aussi une séparation,
celle de l’État libanais d’avec les États de Syrie. Cette trajectoire se
conclut en 1950 par une autre séparation, celle des Intérêts communs syro-libanais lorsque les élites des deux États choisissent des
voies divergentes. Entre ces deux moments, la relation entre les
deux pays sous mandat évolue au rythme de leurs recompositions
internes et sous la contrainte de la tutelle.

 

Les trois chapitres de cette première partie sont consacrés
successivement à la mise en place de l’ordre étatique au Levant
entre 1918 et 1950 (I) ; à l’évolution des dynamiques sociales
transfrontalières au cours d’un demi-siècle d’histoire et à leurs
effets sur les relations bilatérales (II) ; et au processus de différenciation des élites et de divergence des politiques économiques qui
aboutit en 1950 à la transformation de la rivalité entre Syrie et
Liban en une hostilité larvée (III).



 



I

 
 LES TRAJECTOIRES DE L’INCERTITUDE



 

Dans les dernières années de la guerre du Liban, j’ai été invitée
sur un mode pressant à débattre avec un groupe d’exilés installés
dans un beau quartier de Paris. Comment osez-vous, me dirent-ils en substance, écrire que le Liban a été “séparé” de la Syrie
par la France en 1920 ? Le Liban n’a jamais fait partie de la Syrie,
puisque celle-ci n’avait jamais existé en tant qu’État souverain
auparavant.

Il est exact qu’il n’a pas existé d’État de Syrie au sens moderne
jusque dans les années 1920, encore celui-ci ne fut-il alors qu’un
État sous mandat, c’est-à-dire sous tutelle provisoire d’une puissance étrangère. Mais on peut dire en retour que la principauté
de la Montagne des XVIe et XVIIe siècles ou le sanjaq (district) autonome du Mont-Liban entre 1860 et 1915 ne correspondaient ni
dans leur territorialité ni dans leur forme de gouvernement à ce
que sera l’État du Grand-Liban ou la République libanaise de
l’époque contemporaine. Si l’espace du Levant, le Bilâd al-Shâm
de l’époque ottomane, était bien identifié, l’histoire politique de
ses composantes resta longtemps confondue. Dans ce sens, 1920
ne constitue pas une rupture par rapport à une situation antérieure mais plutôt la création d’une situation nouvelle. La séparation évoquée par la création de l’État du Grand-Liban implique
que Syrie et Liban sont devenus deux entités distinctes par-delà
leur trajectoire historique commune difficilement contestable.

Les trois références citées en introduction de cette première
partie, et bien d’autres travaux encore, soulignent la subjectivité
et la fluidité de la question de la distinction/ (con) fusion entre le
Liban et la Syrie ainsi que ses modifications dans la diachronie.
On pourrait argumenter sans fin sur l’historicité de ces deux
États du Proche-Orient et certains courants politiques ne s’en
lassent pas un siècle après. Plutôt que de tomber dans le piège en
cédant à la cuistrerie et à la polémique, ce chapitre engage la problématique du couple Liban-Syrie et de la relation syro-libanaise
par un examen en trois étapes. D’abord, il restitue les grands
traits de l’espace social et politique du Levant dans les premières
années du XXe siècle. Il s’agit, comme l’écrit Joel Migdal (2004,
p. 5), de “livrer une compréhension spatiale de l’histoire et de
la société” en suggérant que différentes logiques spatiales – différentes cartes mentales – s’offrent en concurrence aux sociétés
du Proche-Orient à la veille de la Première Guerre mondiale.
Une deuxième section précise ensuite les termes et les circonstances de la séparation en mettant l’accent sur les interactions
entre les élites politiques locales et les grandes puissances à la
manœuvre dans la région à cette période. Sans être tranchée, la
controverse sur l’articulation entre domestic structures et politique
internationale (Evangelista 1997) mérite d’être mise en exergue
car elle ne cesse d’accompagner l’histoire syro-libanaise depuis
ce moment. En troisième lieu, le chapitre évoque les étapes de la
transformation du couple et de leur relation au regard du détricotage du régime mandataire jusqu’aux indépendances libanaise
et syrienne de 1943-1946. Ici, l’évocation de figures célébrées
dans les archives et réveillées par la publication de Mémoires
aide à rompre avec une histoire téléologique et linéaire qui
serait celle de deux constructions statonationales parallèles et
indépendantes.


L’ESPACE DU LEVANT : LOGIQUES SPATIALES ET CARTES MENTALES


Pour prendre la mesure des processus de formation étatique au
Levant au lendemain de la Première Guerre mondiale, il faut
donc les inscrire dans leur filiation ottomane ; lire en filigrane
des nouvelles frontières internationales les découpages administratifs adoptés par Istanbul pour la région entre le dernier quart
du XIXe et le début du XXe siècle ; repérer les réseaux de pouvoir
politique, religieux, juridique et économique organisant les relations entre l’État et les populations arabes de l’Empire ; évoquer
les innovations juridiques et constitutionnelles qui ont amorcé la
transformation des structures sociales des populations locales ;
et reconnaître, à l’encontre des récits convenus sur la déshérence
de l’“Homme malade” de l’Europe, les progrès de la modernité
technologique dans l’espace du Levant ottoman et leurs effets
sur les hommes et les sociétés.

Dans cette première section, je m’attache donc à analyser la
dimension géo-historique d’un espace commun syro-libanais, en
prêtant attention aux éléments de distinction et de divergence. Je
me suis intéressée moins aux “données” géographiques attestant
une unité “naturelle” inévitablement figée des deux pays qu’aux
entreprises humaines qui ont contribué à la construction stratégique d’un espace commun, à donner du sens à cet espace et
aussi à le transformer. Sans chercher à “démontrer” la réalité et la
pertinence d’un tel espace, il est nécessaire de réfléchir aux effets
politiques de ses représentations durant les dernières décennies
du XIXe siècle et celles qui précèdent le partage dit “de Versailles”
en 1918-1920. Une période où le Bilâd al-Shâm ottoman correspond approximativement à la Syrie géographique que certains
appellent “naturelle” entre Taurus et mer Rouge, entre Méditerranée et Euphrate.

 

CONTINUITÉS OTTOMANES

 

Loin de disparaître avec l’Empire, l’héritage culturel ottoman
persiste au sein des sociétés proche-orientales non seulement
comme un discours paradigmatique mais aussi dans les modes
de fonctionnement domestiques et transfrontaliers. Il imprègne
les notabilités religieuses, foncières et administratives, celles-là
mêmes qui seront aux commandes à l’heure des indépendances.
Il pénètre à tous les niveaux et dans tous les segments de la
société locale et propose une structure de signification à la relation entre États et populations. Il nourrit les stratégies politiques
longtemps après la disparition de l’Empire.

Contrairement aux attentes des “modernisateurs” et aux
croyances des chercheurs, l’importation du modèle d’État-nation au Levant et la création d’États territoriaux modernes ne
mettent pas fin aux solidarités et aux circulations des membres
des familles étendues d’une ville de la région à l’autre. Tout au
plus affaiblissent-elles des réseaux s’appuyant sur des mariages,
une généalogie, des alliances. Les villes du Bilâd al-Shâm, d’Alep
à Naplouse, de Tripoli à Jaffa (voire Alexandrie d’Égypte), continuent de partager les mêmes structures sociales et les mêmes
pratiques citadines identifiées comme une culture1 levantine
familière à tous.

Il ne s’agit évidemment pas d’un héritage immuable. Dès le
milieu du XIXe siècle, l’adoption d’une citoyenneté ottomane a
amorcé une remise en cause des institutions confessionnelles
régissant les collectivités non musulmanes (millet) dans les provinces de l’Empire. Elle leur a conféré des fonctions plus limitées. La circonscription autonome du Mont-Liban elle-même
n’a que partiellement échappé à cette uniformisation dans l’ensemble du Bilâd al-Shâm. En retour, les troubles confessionnels
et les affrontements entre chrétiens et musulmans n’ont pas
été le drame du Mont-Liban seulement : les “événements” ou
“troubles” (harakât) de 1860 ont vu se produire des massacres
de même ordre dans la Montagne libanaise et à Damas. Les
massacres de Damas sont même advenus en grande partie en
contrecoup aux tueries de la Montagne (Fawaz 1994, p. 78-81).
Tandis que Beyrouth joua alors le rôle de havre pour des civils de
tout le Bilâd al-Shâm, des familles druzes quittèrent en nombre
la Montagne côtière pour se réfugier dans la région intérieure,
au jabal al-‘Arab autour de Soueida – autant de déplacements de
populations dans les deux sens à l’échelle de la province de Shâm.
Jusqu’au soulèvement syrien des années 2010, on a longtemps cru
que les harakât de 1840 et 1860 avaient laissé une trace différente
dans les mémoires au Liban et en Syrie : au Liban, la réponse
aux massacres avait été la création de la mutasarrifiyya, le district
autonome du Mont-Liban, conçue comme un district pluriconfessionnel dans lequel les notables des différentes communautés
se partageaient la représentation politique et l’exercice du pouvoir local. La guerre civile de 1975 y a suscité une anamnèse de
ce drame fondateur en ravivant les fractures identitaires et les
interrogations sur le vivre-ensemble (Beydoun 1984, p. 460-462).
En Syrie, les harakât qui avaient fait de nombreuses victimes à
Alep en 1850 et à Damas en 1860 ont été efficacement refoulées par le discours laïc des régimes nationalistes, en particulier
des ba‘thistes après 1963, et souvent ignorées de l’analyse des
relations entre État et société. Or, dans la Syrie en guerre des
années 2010, elles s’avèrent peut-être aussi un modèle structurant
des relations interconfessionnelles.

La variation des divisions administratives au long de l’histoire
ottomane et la fluidité des échanges humains, matériels et symboliques à l’intérieur de l’espace proche-oriental tiennent en
partie à l’influence d’un habitus nomadique qui va à l’encontre
d’une territorialisation et d’une stabilisation des appartenances.
Mais il faut aussi rapporter cette variété et cette fluidité à l’unité
écologique et culturelle de l’ensemble régional, en particulier
à travers ses dimensions linguistique (l’arabité), religieuse (une
histoire longue et influente des groupes sunnites et orthodoxes
parmi les religions et les confessions), et du mode de domination
sociale – celle de notables urbains grands propriétaires fonciers.
À l’échelle régionale, les sociabilités qui dispersent les familles
entre plusieurs villes, et suscitent des installations successives au
cours d’une vie professionnelle, s’appuient sur des continuités
territoriales et culturelles. De la Méditerranée au désert oriental,
elles tissent un espace commun, sinon unifié, des activités
humaines, sur lequel viennent s’appliquer des projets politiques.

Si donc une différenciation de l’identité nationale basée sur
des caractéristiques ethniques (culturelles, religieuses) n’est
pas pertinente dans le cas de la Syrie et du Liban (Smith 1986,
p. 23-35 ; Aflaq 1962, p. 242-249), sur quels critères pouvait être
fondée leur séparation ? Et, au-delà de son établissement, comment cette frontière allait-elle être acceptée, niée ou refusée,
comment serait-elle vécue ? Pour le comprendre, il faut s’attacher
aux processus et aux agents de cette invention.

 

LIGNES DE RUPTURE ET DE JONCTION

 

Pour gérer la région comprise entre Taurus et mer Rouge, l’administration ottomane de la fin du XIXe siècle adopte successivement diverses formules de division administrative. La dernière,
basée sur un modèle proposé par Midhat Pasha pour le vilayet
(province) de Nis, est appliquée à partir de la promulgation de
la loi sur les vilayet-s de 1864. Au vilayet d’Alep (1865) et à celui
de Syrie (Damas et Saïda, 1865) qui s’étend de Hama jusqu’à
Kérak, est ajouté en 1888 le vilayet de Beyrouth au long de la
côte, de Lattaquié à Haïfa2. Le sanjaq autonome du Mont-Liban,
créé en 1861 pour résoudre les tensions confessionnelles de la
Montagne, bénéficie d’un statut spécial – il est gouverné par un
mutasarrif dépendant directement de la Porte –, de même que
ceux de Jérusalem et de Deir ez-Zor. Sans qu’on puisse y voir les
prémisses de frontières internationales, ces découpages administratifs n’en ont pas moins pour effet de réorienter les flux
d’échanges et de polariser certaines activités humaines autour
des villes du Bilâd al-Shâm, y compris des villes moyennes comme
Hama et Naplouse à l’intérieur, ou Saïda et Haïfa sur la côte, qui
remplissent à la fois des fonctions marchandes et des fonctions
judiciaires, administratives et religieuses sous l’autorité du pouvoir ottoman. Ces villes développent nécessairement entre elles
des réseaux transversaux d’échanges, eux-mêmes générateurs
de rapprochement entre des populations marquées prioritairement par leur attachement localiste. En témoigne par exemple le
tropisme exercé par Damas sur la région du jabal ‘Amil à la frontière actuelle entre le Liban et Israël depuis que le jabal est inclus
dans le vilayet de Beyrouth et encore après le partage mandataire
qui la rattache à l’État libanais. La route reliant Damas à la côte
vers Saïda et Tyr en passant par Jezzine n’est jamais totalement
éclipsée par la route directe vers Beyrouth ; elle draine encore
aujourd’hui une part du commerce de la Syrie, tandis que la vie
intellectuelle et religieuse des chiites du jabal ‘Amil reste tissée
d’étroits échanges avec la communauté chiite de Damas (Jaber
1978 ; Mervin 2000).

Le cas des chiites proche-orientaux n’est qu’un cas parmi
d’autres de la transversalité des formations sociales, par-delà les
barrières géographiques et les frontières politiques. Les druzes,
par exemple, sont dispersés entre le Chouf et le ‘Arqoub qui
appartiendront au Liban, le mont Carmel qui sera israélien
et le jabal al-‘Arab, région méridionale de la future Syrie, sans
compter quelques villages du nord de la future Jordanie. Si le plus
prestigieux de leurs lieux saints est situé au mont Carmel, leurs
notables les plus illustres sont les Attrach de Soueida dans le jabal
al-‘Arab, tandis que les Joumblatt du Chouf s’arrogeront après les
indépendances le leadership politique régional. Ces dynamiques
transfrontalières se retrouvent dans les Églises chrétiennes : le
patriarche maronite siège à Bkerké près de Beyrouth, le patriarcat
grec-catholique “d’Antioche et de tout l’Orient, d’Alexandrie et
de Jérusalem” est à Damas ainsi que le patriarcat de “l’Église
orthodoxe d’Antioche”. Tous trois exercent leur juridiction dans
l’ensemble du Levant sur des communautés auxquelles leur spiritualité partagée, leurs pratiques similaires et leur “sentiment de
groupe” confèrent une identité susceptible de nourrir des mobilisations collectives par-delà les séparations administratives et les
frontières internationales (Brubaker 2001, p. 71 sq.).

Ce qui est nouveau, c’est à la fois la rationalisation de l’appareil
administratif avec ses outils de contrôle social comme le recensement et la fiscalité, et la densification et la modernisation des
réseaux infrastructurels qui tissent cet espace du Bilâd al-Shâm à
la faveur des décennies de “longue paix” ottomane qui précèdent
la Première Guerre mondiale et le partage du Proche-Orient
par les puissances européennes : routes terrestres, télégraphe et
chemin de fer (Hanssen 2005, p. 92-96) rapprochent les pôles
urbains et amorcent des complémentarités. Avec l’empierrement
de la route Beyrouth-Damas achevé en 1863, la durée du trajet
de 110 kilomètres tombe de trois jours à treize heures (Quataert
1994, p. 818). C’est particulièrement vrai du réseau ferré, le plus
dense de tout l’Empire après celui d’Anatolie, qui quadrille littéralement le Levant à partir de 1891, date de la construction de
la ligne Jaffa-Jérusalem, bientôt suivie d’une ligne Damas-Der’a-Muzayrib (au confluent du Yarmouk et du lac de Tibériade).
Outre le chemin de fer du Hedjaz (1903-1908) qui achemine les
pèlerins de l’Europe et de l’Asie Mineure de Damas à La Mecque
tout en remplissant des fonctions militaro-stratégiques à la périphérie de l’Empire, et le Bagdadbahn qui relie Adana, et Alexandrette après 1914, à Alep et bientôt à Jerablus puis à Bagdad
après 1918, une ligne longe la côte méditerranéenne – cette
ligne mythique reliant alors les villes d’Asie Mineure au Caire,
que les promoteurs du “nouveau Moyen-Orient” rêvent un siècle
plus tard de réactiver. De plus, des lignes secondaires assurent la
liaison entre Beyrouth et Damas par Rayak (le Damas-Homs et
prolongements – DHP – de 1895), et jusqu’à Hama (1902) et Alep
avec les transversales Alep-Tripoli (1906) et Homs-Tripoli (1911)
(Quataert 1994, p. 909 ; Longrigg 1958, p. 32).

Si certains historiens sont convaincus de ce que les chemins de
fer du Bilâd al-Shâm avaient à la veille de la Première Guerre mondiale un fort potentiel intégrateur, voire unificateur, plusieurs
économistes doutent de la rentabilité de ces réseaux, d’autant
que leur interconnexion était rendue difficile par les largeurs
différentes des voies – un problème auquel se heurtent encore
un siècle plus tard les développeurs qui voudraient désengorger
la route côtière libanaise asphyxiée par les autos, et favoriser la
liaison entre Homs et le port de Tripoli. Mais leurs effets sociaux
furent indubitables à travers la redistribution des zones de production et de consommation dans l’espace du Bilâd al-Shâm à
une époque où la région devenait exportatrice de blé (Schilcher 1998). Car, avec la circulation des marchandises, ce sont les
hommes, les entreprises, les idées qui se déplacent et s’échangent.
Un espace prend forme et sens, dont les points de connexion sont
alors les villes moyennes ou “agrovilles” de la région.

L’inscription progressive de la région levantine de l’Empire
ottoman dans la périphérie de l’économie capitaliste européenne engendre un autre changement que la densification des
relations internes, plus déterminant peut-être pour l’avenir des
relations syro-libanaises. Elle fait basculer le centre de gravité
de la vie économique et politique du Bilâd al-Shâm de l’hinterland vers la côte ; et elle fait tourner de 90o l’axe de ses échanges
marchands. D’abord, la périphérisation des régions arabes de
l’Empire ottoman par rapport à l’économie européenne donne
une impulsion à la production agricole commercialisée aux
dépens de l’économie vivrière. Le développement de la sériciculture dans les montagnes côtières et l’exportation des cocons
apportent aux propriétaires terriens, aux patrons de filature et
surtout aux intermédiaires et négociants en cocons et en filés
un enrichissement rapide qui n’a pas son équivalent chez les
exportateurs de céréales de l’intérieur, même dans les meilleures
années. Ensuite, la périphérisation s’accompagne en retour de
l’introduction sur les marchés locaux de produits manufacturés
en Europe arrivés par bateaux, qui n’acquittent qu’un léger droit
d’entrée. Les déchargeurs, les négociants, les intermédiaires
et les distributeurs des villes portuaires en tirent avantage aux
dépens des commerçants des villes intérieures et surtout de la
production artisanale locale. Dans les villes de l’intérieur, on
assiste par contre à une désindustrialisation avec l’envahissement
du marché par les cotonnades anglaises depuis 1830. En vingt
ans, le nombre d’ouvriers du textile est divisé par dix à Alep,
par quatre à Damas, tandis que la population de ces deux villes
diminue sensiblement (Smilanskaya 1961, p. 232-235). Enfin,
les flux traditionnellement nord-sud du négoce qui passaient
principalement par les villes intérieures, d’Istanbul à Alep vers
Damas et Jérusalem, vers Damas et le Hedjaz, le cèdent désormais aux trajectoires est-ouest entre les villes portuaires de la
côte qui connaissent une rapide croissance et les villes agraires
intérieures : Alexandrette vers Alep, Tripoli vers Homs, Beyrouth
vers Damas, Jaffa vers Jérusalem, etc.

La bourgade de Beyrouth est la grande bénéficiaire de
ce changement d’axe et du déplacement du centre de gravité
régional vers l’ouest. Sa croissance démographique et sa prospérité économique s’opposent à la stagnation de Damas. Alors que
Beyrouth ne comptait qu’une dizaine de milliers d’habitants en
1830, leurs populations sont devenues sensiblement les mêmes
– plus de 100 000 habitants – à l’époque de la création du vilayet
de Beyrouth en 18883. Avec l’achèvement du nouveau port en
1894, la ville devient pour longtemps la première place marchande du Proche-Orient. Mais ce n’est pas le plus important.
Comme nous en avertit Leila Fawaz (1990), les considérations
politiques comptent plus encore que l’économie dans ce renversement de situation. Beyrouth, maintenant capitale de vilayet,
devient le siège d’une intense activité diplomatique, associée aux
garanties apportées par les Européens au statut de la mutasarrifiyya du Mont-Liban en vertu du protocole multilatéral de septembre 1864. Les consuls, les délégations militaires, les ordres
missionnaires rivalisent d’influence, ouvrant autant de brèches
dans la souveraineté ottomane, où s’épanouissent les ambitions locales. À Damas au contraire, le gouverneur raffermit le
contrôle de la Sublime Porte sur la Syrie intérieure, confinant les
élites locales dans un relatif isolement et suscitant par sa politique
discriminatoire l’émigration de grands commerçants chrétiens
et juifs vers Beyrouth. La future rivalité entre la capitale de la
côte et la capitale de l’intérieur est inscrite dans ces prémisses.

 

DES NATIONALISMES SANS NATIONS

 

Sans entrer dans l’analyse des compétitions entre les mouvements politiques et en particulier les mouvements nationalistes,
au début du XXe siècle, il faut noter concurremment les mutations dans les représentations collectives des appartenances collectives dans l’espace du Bilâd al-Shâm. Jusqu’au dernier quart
du XIXe siècle, ces appartenances s’inscrivaient entre deux pôles.
L’attachement localiste prédominant qui caractérise des sociétés
encore largement rurales et artisanales, attachement souvent
coloré d’une dimension confessionnelle, coexiste avec une référence à l’État (ottoman) à la fois lointain géographiquement et
culturellement puisqu’il est stambouliote et turc, et proche à travers son administration tatillonne (en particulier l’administration des impôts) et oppressive (la police et l’armée, surtout après
l’entrée en guerre d’Istanbul en 1915). Même si ces deux pôles
opposés de l’appartenance collective laissent peu de place à une
identification et une organisation intermédiaire à l’échelle de la
région, celle-ci s’ébauche tout de même, non seulement parmi
les notables et les intellectuels des villes auxquels parvient l’écho
des mouvements nationalistes en Europe mais aussi en milieu
rural par le truchement des harakât, les mobilisations populaires
contre l’exploitation et la domination des patriciens liés au pouvoir (Gelvin 1998).

L’aspiration à donner une forme politique singulière à ce qui
est perçu comme une identité collective distincte se répand à
cette période au Levant. Les idées nationalistes européennes
séduisent. L’émancipation des provinces balkaniques de l’Empire interpelle. La modernisation offre de nouveaux outils de
contestation. Progressivement, surtout après que le régime des
Jeunes-Turcs (1908) a pris un caractère chauvin et autoritaire,
les espoirs se portent à distance de l’ottomanisme voire contre
lui. Dans cette période de transition, plusieurs options politiques
coexistent dans le débat public, dessinant un horizon complexe
de devenirs légitimes. Arabisme, syrianisme et libanisme sont distincts voire antinomiques si on les considère du seul point de
vue de la territorialité de l’espace politique auquel chacun de ces
nationalismes se réfère4. Mais ils sont débattus dans les mêmes
cercles, ils séduisent les mêmes intellectuels et sont adoptés alternativement par les mêmes militants. Or peu d’entre eux sont
fixés quant à l’identité de l’espace politique auquel ils aspirent : le
nationalisme arabe prend son essor sous deux leaderships rivaux,
celui des Saoud et celui des Hachémites. À cette époque, et pratiquement jusqu’à la révolution nassérienne de 1952, il bute sur
l’identité égyptienne et ignore le Maghreb arabe. Le Levant est
son berceau, avec Le Caire où les Shawâm, les émigrés chrétiens
du Bilâd al-Shâm, relaient la presse de Beyrouth. L’arabe littéral
est sa patrie et sous-tend une effervescence culturelle et savante
dans les salons et les clubs de Damas et Beyrouth (Dakhli 2009).

C’est d’ailleurs pourquoi le syrianisme ne s’en distingue pas
clairement jusqu’au moment où les politiques se saisissent de
ses arguments susceptibles de servir leurs ambitions. La savante
intrusion de clercs européens comme Henri Lammens et d’intellectuels francophiles comme Georges Samné ou Chukri Ghanem
contribue à la réinvention d’une histoire singulière. Elle légitime
la perspective d’un Levant distinct de son environnement et unitaire, une perspective pourtant déjà contrariée par les projets
sionistes en Palestine. S’il ne faut pas oublier combien cette vision
est renforcée par l’écho que lui renvoient les ambitions des entrepreneurs français dans la région (Seurat 1979), le projet syrien
unitaire est porté par un réseau de notables urbains sensibles
au souffle de la modernisation et aliéné aux valeurs bédouines.
La vision syrianiste résistera à l’imposition des frontières au-delà
même du temps des indépendances, jusqu’à ce que le vent de la
révolution l’emporte dans les années 1950.

La narration qui sous-tend l’idéologie libaniste est, comme
toute histoire nationale, le produit de l’expérience traversée
par un groupe social au moment où il l’adopte. Comme le
montre Carol Hakim, facteurs bénéfiques et facteurs négatifs
ont contribué à la cristallisation de cette narration à l’époque
de la mutasarrifiyya. Administrativement et socialement, le Mont-Liban gagnait en représentativité et en cohérence. L’ouverture
à l’Europe et l’imposition de la loi ottomane, le développement
des infrastructures territoriales et la pression démographique :
ces éléments se combinent pour renforcer la croyance en un
destin singulier du département. Sans surprise, les milieux de
l’émigration et les institutions religieuses chrétiennes sont les
deux grands foyers du libanisme au tournant du siècle, d’autant
que leurs revendications rencontraient un écho favorable en
Europe. Mais, parmi les notables chrétiens, y compris dans la
communauté maronite réputée constitutive d’une nation libanaise, l’option unitaire syrienne le dispute à l’option libaniste
car elle ouvre des perspectives économiques plus prometteuses.
D’autant que les libanistes hésitent alors entre un entre-soi limité
au seul Mont-Liban et une extension de leur entité nationale aux
plaines environnantes jadis soumises par l’Émirat. Le premier
choix offrirait la sécurité, le second permettrait de contrôler des
ressources vitales, agricoles et marchandes, mais il implique aussi
l’intégration de populations non chrétiennes.

C’est sans doute pourquoi on rencontre tant d’hésitations
dans les prises de position des élites levantines à cette période
et surtout tant d’ambiguïtés. Il n’est pas rare en effet que des
intellectuels qui se revendiquent comme syriens se fassent les
défenseurs d’un Liban séparé auprès des puissances, tandis que
les partisans de l’unité syrienne tiennent le discours de l’arabité.
Le clivage simplificateur entre chrétiens défenseurs du libanisme
et musulmans œuvrant à l’unité, entre la côte tournée vers la
Méditerranée et l’hinterland nourri des échanges avec la péninsule Arabique, est démenti par de nombreuses prises de position
individuelles et déconstruit par le jeu des intérêts familiaux et les
logiques d’alliance locale ainsi que l’a montré Carla Eddé pour
Beyrouth (2009, p. 76-83). Les trajectoires politiques et idéologiques des acteurs de l’espace qui deviendra le Liban et la Syrie se
dessinent moins sous le signe de l’opposition, même chez les plus
fervents supporters d’une autonomie libanaise, que sous celui de
la différence. Une différence qui se décline entre autres en fonction des appartenances confessionnelles et de la proximité avec
l’Europe. C’est la variété même de ces positions et leur apparition
dans le débat public qu’il faut retenir comme un jeu des possibles
dans lequel l’histoire a tranché en 1920, mais qui persiste dans
les mémoires collectives et nourrit des représentations et des stratégies transfrontalières complexes.


DROITS DES PEUPLES, ZONES D’INFLUENCE ET MODÈLE ÉTATIQUE


Si la conférence de la paix de Paris visait en priorité à reconfigurer le centre de l’Europe après la défaite allemande de la
Première Guerre mondiale, elle a d’importants effets au Proche-Orient qui n’était pourtant qu’un champ de bataille secondaire.
La doctrine wilsonienne y est pour beaucoup, qui veut qu’à
l’heure de la chute des empires les peuples prennent en main
leur destin afin de se doter de pouvoirs indépendants. Bien que
les États-Unis n’aient pas adhéré à la Société des Nations (SDN),
leur plaidoyer en faveur de l’autodétermination des territoires
placés provisoirement sous tutelle imprime sa marque dans la
rédaction de l’article 22 du Pacte de la SDN instaurant le système
des mandats. La même année (1919), ils dépêchent une mission
d’enquête dans les régions non turques de l’Empire ottoman
déchu afin de sonder les élites locales. Publié tardivement,
ignoré des puissances européennes, le rapport de la mission
King-Crane rend compte des aspirations à l’indépendance et à
l’unité d’une grande majorité dans le Bilâd al-Shâm – que ce soit
sous l’autorité de l’émir hachémite Fayçal ou dans le cadre d’un
régime républicain. Le rapport évoque aussi la question du traitement des chrétiens dans ce cadre unitaire et recommande une
autonomie pour le Mont-Liban. Dans une opinion divergente,
un des membres de la mission préconise même l’établissement
d’un Grand-Liban séparé d’une Syrie indépendante (Hakim
2013, p. 148).

 

ENTRE SYRIE FRANÇAISE ET AFFINITÉS FRANCO-LIBANAISES

 

Grands principes et aspirations locales ne pèsent pas lourd face
à l’âpre compétition pour la domination du Proche-Orient à
laquelle se livrèrent la France et la Grande-Bretagne pendant
deux ans (1918-1920), ainsi qu’un troisième protagoniste, l’émir
hachémite Fayçal en son royaume arabe de Damas jusqu’en
juillet 1920. De nombreux et excellents travaux ont montré comment le découpage politique en une partie sous contrôle britannique et une partie sous contrôle français est en dernier ressort
le fruit d’un rapport de forces dans l’espace européen (la France
sort exsangue de la guerre) et d’une négociation entre Européens, et comment ce découpage est imposé à la région.

Cette même année 1920, le Levant est divisé entre une zone
d’influence française et une zone d’influence britannique de
part et d’autre d’une nouvelle frontière courant d’ouest en est de
la Méditerranée à la latitude de Naqoura (Hof 1985) au désert
d’Arabie à Al-Boukamal puis jusqu’au débouché du Tigre dans la
plaine de Jézireh en passant par le nord des marais du Houleh et le
sud du jabal Druze. Le “partage” esquissé par les diplomates Mark
Sykes et François Georges-Picot en 1916 aboutit à un redécoupage
dans lequel la France perd la province de Mossoul. Tracées dans
leurs grandes lignes, les frontières de la Syrie avec la Turquie
et l’Irak, et celles de la Syrie et du Liban avec la Palestine sous
mandat britannique, feront l’objet de conflits et de négociations
jusqu’à la veille de la Seconde Guerre mondiale et bien au-delà.

Si les populations du Proche-Orient se remémorent
aujourd’hui le partage “Sykes-Picot” et l’évoquent comme une
malédiction durable à laquelle seul un processus révolutionnaire
pourrait mettre fin, c’est que ce partage retire la Palestine et la
Transjordanie (qui deviendront Israël, les Territoires palestiniens
et la Jordanie) de l’orbite de Damas. La continuité géographique
et humaine entre le sud du Liban et le nord de la Palestine est
rompue par le découpage mandataire. Il en résulte une marginalisation de la région méridionale du nouvel espace libanais. En
Syrie, le jabal al-‘Arab est séparé par une frontière internationale
des villages druzes de Palestine et de Transjordanie ; le Hauran
agricole est coupé de son port, Haïfa. L’option d’une Grande
Syrie unitaire est perdue.

Il n’était pas acquis que la même logique de division prévaudrait
à l’intérieur de la zone sous mandat français. D’un côté, les investisseurs économiques sont sensibles à l’attrait d’un pays s’étendant jusqu’à l’Euphrate, à ses ressources (en eau notamment)
et à ses possibilités de développement. Les vilayet-s de Damas et
d’Alep ne devraient pas être séparés de celui de Beyrouth et du
sanjaq du Mont-Liban, plaide encore le gouvernement français
en février 1919 avec l’appui des milieux d’affaires métropolitains
majoritairement favorables à une “Syrie intégrale” (Chevallier
1960). De l’autre, la Montagne et la côte libanaise sont perçues
comme le fief des chrétiens, des maronites en particulier, dont il
sera utile de s’assurer la loyauté et de se réserver la coopération
à long terme. Rapidement, cette logique sécuritaire s’impose à
la logique entrepreneuriale, même si la France ne renonce pas
à se projeter dans l’ensemble du Levant en conférant à la région
côtière du Mont-Liban le statut de porte d’entrée de la Syrie
intérieure – un statut que Beyrouth ne saura pas ou ne pourra
pas faire valoir après les indépendances, on verra pourquoi. La
politique française reste donc empreinte d’ambiguïté jusqu’à
l’heure des indépendances : tout en approuvant l’inscription
dans la Constitution libanaise de 1926 (dans ses articles 1 et 2) de
la référence aux frontières du Grand-Liban et de leur caractère
inaliénable, elle prête une oreille attentive aux demandes d’accès
à un port formulées avec insistance par les gouvernements syriens
(Zamir 1985, p. 194).

Dès les premiers mois du déploiement français, les protestations à Saïda et Tripoli, villes à majorité sunnite, les manifestations en faveur du gouvernement de l’émir hachémite Fayçal
qui règne à Damas depuis octobre 1918, les insurrections de villageois sunnites et chiites de la plaine de la Beqaa et des contreforts de l’Hermon, et les attaques contre des bourgs chrétiens
qui sympathisent avec l’occupant, imposent une grille de lecture
confessionnelle à l’histoire du Mandat français sur le Liban. Elles
ancrent, parmi les officiers qui constituent l’avant-garde de l’administration mandataire, la représentation d’un Levant dichotomique. D’un côté, les chrétiens acquis à la présence française ; de
l’autre, les musulmans qui n’auraient de cesse d’y mettre fin. Pour
gérer cette hostilité et affronter la persistance de la vague nationaliste après que Fayçal a été vaincu à Maysaloun en juillet 1920 et
chassé du trône de Syrie, l’administration mandataire française
choisit de diviser l’espace de la Syrie intérieure en des “États” et
des “territoires” sous gestion directe : État d’Alep comprenant
jusqu’en 1938 le sanjaq autonome d’Alexandrette, État syrien à
Damas, État du jabal Druze. Territoire des alaouites et “territoire
militaire” des zones tribales de l’Est. Jusqu’à la négociation du
traité d’indépendance en 1936, les militaires et une partie des
dirigeants civils français préconisent une Syrie “cantonale et
fédérale” (Mizrahi 2002). Ce choix autoritaire, dont la rationalité sous-jacente était l’affaiblissement de la majorité musulmane
sunnite collectivement étiquetée “nationaliste” (ou prohachémite) dans les territoires sous mandat5 et la consolidation de
relations privilégiées avec les minorités confessionnelles, surimpose, à une situation géographique et humaine diverse et fluide,
un cadre diviseur à l’intérieur duquel vont désormais se figer les
dynamiques sociales et politiques.

“On peut dire que l’histoire du Liban moderne commence en
1918, avec l’occupation française”, écrit Meir Zamir (1985, p. 42).
Robert de Caix, représentant éminent du “parti colonial”, plaide
contre l’inclusion du Liban dans la future fédération syrienne.
Après d’intenses controverses, son point de vue l’emporte sur
celui de son supérieur à Beyrouth, le général Gouraud, qui reste,
lui, convaincu que les intérêts économiques “aboutir[o]nt nécessairement à une union syro-libanaise” (ibid., p. 107-109). Paris
arbitre en faveur des “libanistes” mobilisés à Beyrouth et à Paris.
Un décret du haut-commissaire officialise, le 31 août 1920, la
séparation entre l’État du Grand-Liban et les États et territoires
qui formeront la République syrienne. La nouvelle frontière
internationale tranche dans une continuité géographique et
humaine (Wild 2004).

Pourtant, tout au long du Mandat, la volonté française n’est
ni unanime ni inébranlable. Le principe de la séparation entre
Grand-Liban et Syrie, le tracé de la nouvelle frontière et le type
de liens institutionnels à établir entre les deux États ne cessent
jusqu’en 1945 d’être à la fois débattus dans leurs principes et mis
en cause dans leur application au sein de l’administration mandataire et par le gouvernement français. Commerçants et industriels, militaires et congrégations religieuses prennent une part
active à une controverse dont les enjeux principaux portent sur
les bénéfices attendus de la mission mandataire et d’une pérennisation de la présence française au Levant (Cloarec 2002). Au
Grand Sérail de Beyrouth où siège le haut-commissaire, les responsables sont diversement sensibles aux argumentaires contradictoires d’élites locales divisées. Ils sont inégalement avertis des
continuités humaines et des complémentarités économiques
entre Syrie et Liban (Kawtharani 1994 ; Zamir 1985, p. 107-109
et 186-194). Tant la doctrine wilsonienne de l’autodétermination
que le paradigme dominant chez les constitutionnalistes européens en ce début du XXe siècle plaident en faveur de l’adéquation
entre un territoire, un peuple et un gouvernement – l’idéal-type
de l’État-nation dans lequel l’intégration nationale est la clef du
développement économique et politique. Les tenants de l’idéologie libaniste invoquent cette coïncidence dans le cas d’un Liban
polarisé par Beyrouth et la région centrale de la Montagne, et
font résonner de supposées affinités avec le modèle français pour
emporter la conviction.

La tension persistante entre le choix de l’espace du petit Liban
et celui du Grand-Liban pour fonder le nouvel État atteste cependant de la difficulté à penser le modèle et plus encore à le mettre
en application. Elle met en exergue les problèmes identitaires,
sécuritaires, économiques auxquels seront confrontés les responsables dans la construction de son lien avec les populations
et l’établissement de sa souveraineté intérieure, mais aussi dans
sa relation avec la Syrie, pierre de touche de sa souveraineté à
l’extérieur. Durant l’entre-deux-guerres, la revendication de
l’unité syrienne constitue un mode privilégié de contestation
de la domination mandataire, tandis qu’à l’opposé les partisans
d’un Liban séparé de la Syrie, et singulièrement les maronites,
ont pour tactique de laisser cette question dans l’ombre (Zamir
1985, p. 19 sq.). En revanche, il ne peut leur échapper qu’en
préférant la formule du Grand-Liban à la création d’un “foyer
chrétien” limité aux dimensions de la mutasarrifiyya ottomane,
ils auront nécessairement à coopérer avec leur voisin (Rabbath
1937 ; Khoury 1987).

 

GRAND OU PETIT LIBAN

 

C’est l’option sécuritaire qui prévaut. La puissance mandataire
choisit de former un État libanais détaché des autres régions du
Bilâd al-Shâm afin qu’il devienne le point d’ancrage de la politique française au Levant. Elle veut en faire un État moderne
viable et pas seulement un foyer national maronite sous protection. La formule du petit Liban est écartée au profit du doublement du territoire et de la population, doublement qui signe son
nouveau pluralisme écologique et humain.

L’attribution au nouvel État de départements (sanjaq-s) et
de cantons (caza-s) appartenant jusque-là à la province (vilayet)
de Syrie à l’intérieur et à celle de Beyrouth au long de la côte,
entraîne une croissance territoriale et démographique aux
lourdes conséquences6. D’abord, le nouvel État se voit rattacher quatre caza-s ruraux sur son flanc oriental, caza-s relativement peuplés qui constituent désormais 10 % de sa population :
Baalbek-Hermel, la Beqaa centrale et occidentale, Rachaya et
Hasbaya sur les contreforts de l’Hermon. L’adjonction de ces
régions répond à une logique de complémentarité économique
et de sécurisation de l’approvisionnement en céréales que les
notables de la Montagne libanaise ont anticipées depuis plusieurs
décennies en achetant de vastes domaines dans la plaine entre
le mont Liban et la montagne de l’Anti-Liban (Meo 1965) : les
terres cultivées augmentent de 175 %, même si la couverture
des besoins en céréales des Libanais n’atteindra que 30 % en
1943 (Dewailly 2015). Curieusement, la nouvelle souveraineté
libanaise sur le cours supérieur de l’Oronte (‘Assi) qui prend
sa source entre Baalbek et Hermel ne soulève pas en Syrie une
inquiétude comparable à la frustration des dirigeants sionistes
lorsque les plus importantes sources du Jourdain (le Banias en
Syrie et le Hasbani-Wazzani au Liban) échappent à la Palestine
mandataire. C’est plutôt le principe même d’une soustraction à
l’autorité de Damas de la région du Hermel, qu’il traverse, qui
est rejeté. D’ailleurs, le cours de l’Oronte tout entier est alors sous
le contrôle de la France, qui entreprendra dans les années 1930
un ambitieux programme d’assainissement et de développement
agricole dans le Ghab syrien. Ce n’est qu’un demi-siècle plus tard
que des tensions syro-libanaises se développeront à propos de la
gestion du fleuve, dans une combinaison explosive de raréfaction
de la ressource hydrique et de détérioration des relations entre
les gouvernements des deux pays.

Indispensable à la construction du nouvel État, le rattachement du sanjaq (de la ville, en l’occurrence) de Beyrouth divise
les élites citadines (Eddé 2009, p. 336-345). Il suscite surtout
des protestations à Damas, car le développement des nouvelles
voies de communication a fait de Beyrouth son antenne commerciale et son port “naturel” et irremplaçable, comme en
témoignera la difficulté de la jeune république puis du régime
ba‘thiste à lui substituer celui de Lattaquié (Balanche 1997 ; Rey
2013, chap. III). Sans compter que l’administration mandataire
rehausse le statut de Beyrouth par rapport à celui de Damas en
y établissant au Grand Sérail le siège du haut-commissariat et de
l’administration mandataire.

L’État du Grand-Liban est complété par le rattachement des
deux villes portuaires qui appartenaient auparavant au vilayet de
Beyrouth, Tripoli au nord et Saïda au sud ; et aussi des régions
rurales adjacentes : au nord, l’arrondissement montagneux de
Denniyeh et la partie du caza du ‘Akkar située au sud du nahr
al-Kabir. Tripoli est désormais séparée par une frontière de son
hinterland syrien7 et directement confrontée à la domination
de Beyrouth ; au sud, le Grand-Liban inclut le sanjaq de Saïda
et le caza de Marjayoun jusqu’à la frontière de la Palestine sous
mandat britannique – la région de collines connue sous le nom
de jabal ‘Amil et sa plaine adjacente entre Litani et Jourdain.

Malgré sa superficie modeste, moins de 150 kilomètres du
nord au sud et moins de 70 de la côte à sa frontière orientale, le
Grand-Liban est et restera un territoire disparate et cloisonné. Les
stratégies gouvernementales d’équipement, d’investissement et
les politiques sectorielles ciblent la région centrale côtière, négligeant les périphéries rurales sauf en de rares périodes comme les
années de la présidence Chéhab (1958-1964). Les écarts de développement – santé, scolarisation, emploi, etc. – entre Beyrouth
et le reste du pays augmentent à mesure qu’on s’éloigne vers les
frontières. ‘Akkar, Hermel, ‘Arqoub, jabal ‘Amil restent bien plus
éloignés de la capitale que la distance géographique ne le donne
à voir. La disparité socio-économique se combine avec une diversité des identifications confessionnelles. Ensemble, elles constituent désormais la pierre d’achoppement de la construction
nationale libanaise. Constitutionnellement, la solution adoptée
pour y faire face est ambivalente, presque contradictoire : d’un
côté, l’État, créé “pour les chrétiens”, est dominé par un exécutif
fort auquel les maronites impriment leur marque – au sein de cet
État, ils restent assurés de détenir la suprématie (par le nombre
de leurs députés au Parlement ; par l’obtention coutumière de la
présidence et du commandement de l’armée) jusqu’aux modifications constitutionnelles de 1990. De l’autre, le régime provisoire de 1922 puis la Constitution de 1926 instaurent un régime
de partage de pouvoir intercommunautaire dans l’intention de
se concilier l’ensemble des groupes socioconfessionnels rassemblés dans le nouveau pays. Un siècle plus tard, la tension entre
la prétention maronite à définir l’identité nationale et les spécificités communautaires reste encore irrésolue (Salamé 1994 ;
Beydoun 2009).

Il ne faut pas oublier en retour les effets de cette séparation sur
la formation de la Syrie, qu’un simple coup d’œil sur une carte
rend évidents : Damas, choisie comme capitale du nouvel État, est
coupée de la Méditerranée et du centre portuaire et commercial
de Beyrouth, plus seulement par deux chaînes de montagnes mais
aussi par une frontière internationale. Homs et Hama, les deux
agrovilles de la Syrie centrale, dépendent pour leur approvisionnement de Tripoli, port maintenant situé au Liban. La façade méditerranéenne du pays est réduite de moitié et l’enfermement syrien
– qu’il ne faut pas manquer de lire en regard de l’enclavement libanais – sera encore aggravé en 1938-1939 lorsque la France cédera
à la Turquie le sanjaq d’Alexandrette rebaptisé Hatay.

Bertrand de Jouvenel, sans doute le plus averti de tous les
hauts-commissaires qui se sont succédé à la tête du Mandat,
remarquait en 1926 :

Il faudra bien un jour résoudre le problème des frontières libanaises qui pèse plus que tout autre sur notre politique au Levant.
S’appuyer sur une majorité chrétienne du Liban et la réduire à
52 % en annexant 48 % d’irrédentistes, préparer ainsi le moment
où cette majorité de plus en plus atteinte par l’émigration passera à l’état de minorité, brouiller pour obtenir un tel résultat
la France avec les Syriens quatre fois plus nombreux que les
Libanais et avec tous les musulmans d’Asie, c’est vouloir jouer le
Mandat sur une carte perdue (Mizrahi 2002, p. 48).



FIGURES ET ÉTAPES DE LA DISTINCTION

La construction de la distinction entre la Syrie et le Liban et la
mise en forme de leur relation sont donc des processus laborieux, inachevés à l’heure des indépendances après vingt-cinq
années de mandat français. Ils demeurent inachevés en ce début
du XXIe siècle, d’autant que, loin d’être des processus linéaires,
ce sont des processus heurtés, marqués par des avancées et des
reculs, des phases harmonieuses et des épisodes conflictuels et
violents. Comme nous le verrons en mettant en exergue les dates
clefs des relations syro-libanaises dans la période mandataire,
ces processus sont contraints par les nécessités et les accidents
du contexte. Le déferlement de la crise mondiale de 1929, par
exemple, fragilise l’économie marchande du Liban qui dépend
en partie des remises des émigrés, tandis qu’il dynamise les projets industriels en Syrie (Peter 2010). Les émeutes qui secouent
la Palestine dans les années 1920 et la révolte de 1936 éveillent
les consciences syriennes et libanaises à la relation coloniale.
L’octroi de l’indépendance – aussi formelle soit-elle – à l’Irak
par la Grande-Bretagne en 1932 aiguillonne les revendications
politiques à Damas et à Beyrouth. La cession du sanjaq d’Alexandrette à la Turquie par la France en 1939 provoque la migration
d’une paysannerie alaouite pauvre vers la région côtière syrienne
et d’une bourgeoisie chrétienne éduquée vers Beyrouth.

Ces vingt-cinq années de mandat sont l’occasion pour les
élites intellectuelles et politiques de mûrir leur expérience, de
former leur conscience collective et de recomposer les cadres
de référence dans lesquels elles inscrivent leurs revendications.
Une partie de ces hommes ont connu l’époque ottomane et certains y jouaient déjà un rôle politique significatif, souvent comme
représentant au Parlement à Istanbul. Sous le Mandat, leurs interactions avec les fonctionnaires civils et militaires français, leur
familiarisation avec des institutions comme l’école publique et les
services sociaux ou même la Banque nationale (de Syrie en 1919,
de Syrie et du Grand-Liban en 1924, de Syrie et du Liban en 1939),
leur exposition à des cérémonies et des symboles républicains,
constituent autant de rites d’apprentissage de la vie politique,
de l’exercice parlementaire voire ministériel, des responsabilités
administratives et des enjeux internationaux. Elles les conduisent
à préciser et renforcer leurs revendications indépendantistes et
nationalistes, d’autant qu’ils sont soumis à partir des années 1930
à l’influence de partis radicaux européens, communistes et fascistes (Thompson 2000a, 2e partie).

 

POSITIONNEMENTS, NÉGOCIATIONS, MUTATIONS

 

Les personnalités qui émergent dans l’espace du Levant sous
mandat français se comptent par dizaines. Nombre d’entre elles
continueront d’être des acteurs de premier plan après les indépendances. Leur variété et leur versatilité attestent de la fluidité
de la situation des espaces sociaux et politiques qui constitueront
les républiques du Liban et de Syrie. Le jeu des possibles – séparation, unité, redécoupage des frontières – reste ouvert jusqu’au
dernier moment comme en témoignent les figures opposées
jusqu’à l’extrême des leaders politiques de l’époque ainsi que
la sinuosité de leurs trajectoires. Quelques exemples de ces personnalités illustrent les incertitudes syro-libanaises et la part de
hasard et de tactique que recèlent les décisions à l’heure des
indépendances. C’est pourquoi ce chapitre, à la différence de
ce qui sera tenté dans le chapitre VI (“Le différentiel démocratique”), met l’accent sur les acteurs de l’histoire plus que sur les
institutions qui les contraignent, sans ignorer leurs combinaisons et les dynamiques qui en résultent (Granovetter et Swedberg 1992, p. 9 sq.).

Commençons par Adel Arslan et Émile Eddé, deux personnalités qui incarnent à première vue les choix opposés de l’unité
et de la séparation syro-libanaise. Arslan a été de tout temps le
chantre du nationalisme arabe et surtout le promoteur de l’indépendance du Bilâd al-Shâm en ralliant le gouvernement de l’émir
Fayçal à Damas dès le retrait des Ottomans (Honvault 2004). Sa
lutte politique et militaire contre l’occupation française lors de la
grande révolte de 1925-1927 lui vaut de longues périodes d’exil,
de 1920 à 1937 et à nouveau de 1941 à 1946 lorsqu’il s’oppose
à la division et au maintien sous tutelle de la Syrie. Considéré
comme radical au point de ne pas bénéficier d’une amnistie, il
sera récompensé de son ardeur nationaliste par un portefeuille
de ministre dans les premiers gouvernements de l’indépendance
à Damas. Paradoxe, Adel Arslan est le descendant d’une famille
de notables druzes du Chouf. Il est né sur le territoire du (futur)
Liban et, tout défenseur de l’unité syrienne qu’il est, il reste fidèle
à ses attaches libanaises et druzes. Durant la révolte syrienne de
1925, par exemple, les Arslan s’emploient comme les Joumblatt à
empêcher que le Chouf libanais ne s’enflamme aussi, par crainte
des représailles françaises ; et Adel n’œuvre pas contre cette stratégie familiale. Son “double positionnement” (ibid.) n’est antithétique qu’en apparence. Il reflète une tension entre des attentes
et des possibles. Il illustre la complémentarité de l’héritage et de
l’engagement militant. Il donne à comprendre les négociations,
les compromis et les renversements d’alliance qui tissent l’espace
politique syro-libanais à cette période. Sans compter que, dès la
seconde moitié du XXe siècle, le projet nationaliste qu’incarne
Arslan subira l’épreuve du réel. À travers l’expérience de la République arabe unie (1958-1961) puis du régime du Ba‘th, les ambitions régionales et les stratégies personnelles auront tôt fait de
dévoyer et instrumentaliser l’idéal unitaire qui était le sien.

Comme Arslan, Émile Eddé est né “de l’autre côté” de la
frontière, en l’occurrence à Damas où son père, originaire de
la région de Jbeil (Byblos), était attaché au consulat de France.
En choisissant le libanisme et en plaidant pour la séparation du
Liban de la Syrie et, plus largement, des pays arabes et musulmans, il adopte lui aussi une position radicale. Maronitisme et
francophilie sont les piliers de ses convictions et le moteur de sa
militance. Au cours de sa brillante carrière à l’ombre du régime
mandataire, il prône longtemps l’abandon des régions à majorité
musulmane rattachées en 1920 – Tripoli, le ‘Akkar, la Beqaa et
le Sud – en faveur de Damas et le repli sur un “foyer chrétien”
protégé par Paris, aux dimensions de la mutasarrifiyya. Les résultats du recensement de 1932, qui donnent une courte majorité
démographique aux chrétiens, le confortent dans son scepticisme
à l’égard de la formule du Grand-Liban (Zamir 1978). Pourtant,
devenu président de la République libanaise en 1936, il comprend
la nécessité de trouver un accommodement avec ses compatriotes
musulmans pour asseoir son leadership. Il choisit un président du
Conseil sunnite en 1937 (Khair ed-Din Ahdab) et promet des projets de développement dans les régions périphériques. Il en vient
même à défendre l’appartenance de Tripoli au Liban contre de
nouvelles revendications syriennes en 1938-1939. Mais il ne peut
se résoudre à ouvrir le dialogue avec le gouvernement syrien à
Damas, probablement pour des raisons de politique intérieure
libanaise car cette stratégie est celle de son rival depuis le début
des années 1930 – Bechara al-Khoury. Si le choix de Eddé ne l’emporte pas à l’heure de l’indépendance, la tradition libaniste qu’il
incarne se perpétue sous divers avatars, parfois à fronts renversés
comme à Jbeil où les adversaires de son Bloc national en feront un
argument de la bataille législative de 2009 (Catusse et Mouawad
2011). La tentation de se replier sur un “petit Liban”, parfois
dénoncée comme “isolationniste”, la revendication d’un fédéralisme accordant une large autonomie aux régions chrétiennes,
l’appel à la “neutralisation” du pays sous protection de l’Occident,
constitueront au long du siècle autant de tentatives d’échapper à
l’influence et aux ambitions syriennes (Sleiman 2013).

Les modifications de positionnement sur la question de la
séparation et de l’unité doivent être comprises à la lumière du
changement institutionnel radical que représente le passage de
l’Empire à l’État sous mandat : la distinction entre deux provinces de l’Empire n’a pas les mêmes effets structurants sur les
projets politiques que l’avènement de souverainetés étatiques
séparées. Dans le nouveau cadre étatique, il faut tenir compte
de l’articulation entre enjeu national et enjeux locaux, entre
ambition ministérielle ou parlementaire et quête d’un leadership
tribal ou régional. Sous le Mandat, il faut compter aussi avec les
contraintes imposées et les opportunités offertes par la puissance
de tutelle. Le cas de Kamel al-As‘ad, notable auquel les Ottomans
avaient concédé une autorité informelle sur le jabal ‘Amil, est
particulièrement illustratif : député au Parlement d’Istanbul, il se
rallie à l’émir Fayçal à Damas en octobre 1918. Mais, lorsque les
troupes françaises se déploient au sud pour mater les ‘isâbât – les
soulèvements de bédouins qui luttent pour le contrôle de la terre
en invoquant le nationalisme arabe –, As‘ad est “pris entre le marteau et l’enclume” (Firro 2006). Comme l’explique Jean-David
Mizrahi (2003), les clivages socio-économiques déterminent les
divisions face à la domination française : alors que les catégories
vivant des revenus de la terre ont intérêt à une pacification, dût-elle être le fait d’une armée étrangère, d’autres profitent du pillage et du trafic transfrontalier. En raison du rapport de forces,
souvent aussi en raison de l’aspiration dont ils sont porteurs, les
groupes insurrectionnels et contre-insurrectionnels poussent à
un engagement plus ou moins indépendantiste et nationaliste
des gouvernements à Beyrouth et à Damas.

Harcelé par les meneurs nationalistes qui contestent son
leadership, As‘ad est sanctionné par l’administration militaire
française pour n’avoir pas collaboré à la “pacification”. De retour
d’exil en 1924, il se trouve en compétition avec des notables de
second rang promus par l’administration mandataire. Il choisit
alors de se rallier au Grand-Liban, abandonnant les rêves unitaires. Son neveu Ahmad, qui hérite de sa za‘âma (son leadership),
s’inscrit dorénavant dans une stratégie clairement libanaise. Il
s’érige en porte-parole de la communauté chiite auprès du pouvoir à Beyrouth (Chalabi 2006). En accédant à la présidence du
Parlement en 1951, il participera au processus d’intégration des
chiites à l’État libanais.

À Damas, deux douzaines de patriciens dirigent la lutte en
faveur de l’unité syrienne, négocient un traité d’indépendance
avec Paris, et se résolvent à l’acceptation d’un destin séparé de
celui du Liban. Unis par une commune ambition, ces hommes se
partagent durant une vingtaine d’années (de 1927, fondation de
la Kutla wataniyya, au coup d’État militaire de 1949) les responsabilités politiques et les postes ministériels. Le cas de Faris al-Khoury
met en lumière, plus encore que ceux du Homsiote Hachem al-Atassi, du Damascène Jamil Mardam Bey ou de l’Alépin Sa‘dallah
al-Jabiri, les subtilités de la relation syro-libanaise. Khoury est
né à Hasbaya, petite ville au pied de l’Hermon dans le vilayet de
Damas, qui fera partie des quatre cantons de la Beqaa rattachés
au Grand-Liban en 1920. Il étudie au célèbre Collège protestant
de Beyrouth et, né grec-orthodoxe, se convertit au protestantisme. Comme Jabiri et plus tard Mardam Bey, il s’inscrit dans
la mouvance de Fatât, société secrète fondée en 1911 qui milite
pour l’autonomie des provinces arabes de l’Empire. Khoury s’est
accommodé dans un premier temps de l’autorité ottomane : il a
siégé au Parlement d’Istanbul en 1908 où il représentait le vilayet
de Damas. Dès 1916, il se range aux côtés des nationalistes arabes
et rejoint le gouvernement de l’émir Fayçal à Damas en 1918. Ses
convictions unitaires le conduisent à soutenir la révolte de 1925,
à refuser toute concession sur la séparation du Grand-Liban et
à réclamer, avec la Kutla wataniyya alors dirigée par Atassi, la restitution des territoires perdus en 1920 (Provence 2005, p. 128).
Mais, en septembre 1936, lorsqu’il participe, toujours avec Atassi,
Mardam Bey et Jabiri, aux négociations du traité avec Paris, il
comprend que la France négocie parallèlement avec les leaders
politiques à Beyrouth et que l’indépendance syrienne devra se
payer du prix de la séparation d’avec le Liban. C’est ce qu’il expliquera lui-même au Parlement de Damas alors qu’il deviendra
président du Conseil en avril 1945 : “Mieux vaut un Grand-Liban indépendant qu’un petit Liban sous influence étrangère”
(Mardam Bey 2000, p. 146). Encore une fois, il ne s’agit pas chez
Khoury et ses compagnons de la Kutla d’un glissement linéaire de
leur position le long d’un curseur allant d’une exigence unitaire
initiale à une adhésion finale à une Syrie amputée du Liban. Leur
trajectoire reste plutôt marquée par une tension permanente
entre convictions et pragmatisme, si bien que leurs stratégies
d’accommodement n’excluent pas l’obstination de leur rêve.

Pour clore cette galerie de portraits, la figure de Riyad al-Solh
illustre mieux que toute autre la complexité et le potentiel de la
relation syro-libanaise (Seale 2010 ; Beydoun 2011). On retrouve
chez lui les mêmes caractéristiques que chez les nationalistes de
la Kutla à Damas, au point qu’il épouse la nièce de l’un d’entre
eux, Fayza al-Jabiri, et les accompagne en tant que conseiller dans
leurs négociations avec le gouvernement français en 1936. Solh
est le fils d’un député au Parlement d’Istanbul et haut fonctionnaire ottoman, longtemps en charge du Liban Sud où il possède
des terres. Sa formation de juriste et sa fréquentation des milieux
nationalistes arabes de Paris le destinent à être un fervent partisan de l’émir Fayçal à Damas, qu’il s’attache à convaincre de ne
pas renoncer à l’unité avec le Liban. Il paie son militantisme d’un
long exil et se rapproche encore de ses pairs damascènes qui le
cooptent au conseil de la Kutla en 1927.

L’autre versant de l’identification de Solh, c’est son attachement à la région côtière et particulièrement à sa ville natale de
Saïda à partir de laquelle il relance sa carrière d’homme d’État
en 1928. Il aurait déclaré cette année-là “préférer vivre dans une
cabane dans un Liban indépendant plutôt que dans un empire
arabe sons tutelle” (Seale 2010, p. 333). Figure éminente du nouveau champ politique libanais marqué par le communautarisme
politique, Solh devient le champion de la négociation et de l’exploration des possibles. Outre ses missions de conciliation dans
tout l’Orient arabe et en particulier en Palestine, il recherche
un accommodement local avec les As‘ad, s’impose aux Salam de
Beyrouth qui disposent d’une légitimité ancienne auprès des sunnites de la capitale, prouve aux Karamé de Tripoli qu’il n’est pas
moins unioniste qu’eux, ouvre le dialogue avec le libaniste Émile
Eddé et construit un partenariat avec le rival de celui-ci, Bechara
al-Khoury, afin de se hisser (et les musulmans de la côte avec
lui) au sommet de l’État. Son charisme assure le succès des compromis qu’il passe avec ses pairs libanais et surtout celui du Pacte
national de 1943, assise de la coexistence islamo-chrétienne dans
un État indépendant. Pourtant, ce choix ne signifie pas pour lui
une renonciation puisqu’il considère toujours le Grand-Liban
comme une étape vers la future intégration arabe qu’il appelle
de ses vœux.
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